
Séance du 27 juin 2025 

 

L’an deux mille vingt-cinq et le vingt-sept juin, à 21 heures, le Conseil Municipal, de la 

commune de Peyrusse le Roc, s’est réuni à la Mairie, sous la Présidence de Monsieur 

Michel FOREY. 
 

Présents : Mmes GAYRARD, MOULY, BLANC, BARDOU, DHUGUES 

MM. FOREY, BARDOU Sébastien, BARDOU Nicolas et ARNAL, 

Absents : MARTINS Norbert représenté par MOULY Catherine, BOYER Aurélien 

représenté par BARDOU Christine 

 

Mme Laetitia DHUGUES a été nommée secrétaire. 

 
 

✓ Fixation du nombre et de la répartition des sièges du Conseil Communautaire de 
la Communauté de Communes du Plateau de Montbazens dans le cadre d’un accord 
local 

 
Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment son article L. 5211-6-1 ;  
 
Vu le décret n° 2024-1276 du 31 décembre 2024 authentifiant les chiffres des populations de 
métropole, des départements d’Outre-mer de la Guadeloupe, de la Guyane, de la Martinique et de La 
Réunion, de Saint-Barthélemy, de Saint-Martin et de Saint-Pierre-et-Miquelon ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n° 12-2019-09-10-004 en date du 10 septembre 2019 fixant la composition 
actuelle du Conseil Communautaire de la Communauté de Communes du Plateau de Montbazens ; 
 
Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal que la composition de la Communauté de Communes 
sera fixée selon les modalités prévues à l’article L.5211-6-1 du CGCT. 
 
Ainsi, la composition du Conseil Communautaire de la Communauté de Communes du Plateau de 
Montbazens pourrait être fixée, à compter du prochain renouvellement général des conseils 
municipaux :  
 

✓ Selon un accord local permettant de répartir un nombre total de sièges qui ne peut excéder de 
plus de 25% la somme des sièges attribués en application de la règle de la proportionnelle à la 
plus forte moyenne basée sur le tableau de l’article L. 5211-6-1 III et des sièges de « droits » 
attribués conformément au IV du même article, mais dont la répartition des sièges devra 
respecter les conditions cumulatives suivantes :  

 
- Être répartis en fonction de la population municipale de chaque commune,  
- Chaque commune devra disposer d’au moins un siège, 
- Aucune commune ne pourra disposer de plus la moitié des sièges, 
- La part de sièges attribuée à chaque commune ne pourra s'écarter de plus de 20 % de la 

proportion de sa population dans la population globale des communes membres, sauf à 
bénéficier de l’une des deux exceptions à cette règle prévues au e) du 2° du I de l’article 
L.5211-6-1 du CGCT.  

 
Afin de conclure un tel accord local, les communes membres de la Communauté doivent approuver 
une composition du Conseil Communautaire de la communauté respectant les conditions précitées, 
par délibérations concordantes. De telles délibérations devront être adoptées au plus tard le 31 août 



2025 par les deux tiers au moins des Conseils Municipaux des Communes membres de la Communauté, 
représentant la moitié de la population totale de la Communauté ou l’inverse, cette majorité devant 
nécessairement comprendre le Conseil Municipal de la Commune dont la population est la plus 
nombreuse, lorsque celle-ci est supérieure au quart de la population des Communes membres de la 
Communauté.  
  

✓ À défaut d’un tel accord, le Préfet fixera selon la procédure légale [droit commun] à 24 sièges, 
le nombre de sièges du Conseil Communautaire de la Communauté, qu’il répartira 
conformément aux dispositions des II, III, IV et V de l’article L.5211-6-1 du CGCT. 

 
Au plus tard au 31 octobre 2025, par arrêté préfectoral, le Préfet fixera la composition du Conseil 
Communautaire de la Communauté, conformément à l’accord local qui sera conclu, ou, à défaut, 
conformément à la procédure légale [droit commun].  
 
Monsieur le Maire indique au Conseil Municipal qu’il a été envisagé de conclure, entre les Communes 
membres de la Communauté un accord local, fixant à 29 le nombre de sièges du Conseil 
Communautaire de la Communauté, réparti, conformément aux principes énoncés au 2° du I de l’article 
L. 5211-6-1 du CGCT, de la manière suivante : 
 

Nom des communes 
membres 

Populations municipales Nombre de conseillers communautaires 
titulaires 

MONTBAZENS 1 444 7 

LANUEJOULS 761 3 

ROUSSENNAC 618 2 

VAUREILLES 489 2 

DRULHE 451 2 

GALGAN 367 2 

LUGAN 359 2 

LES ALBRES 344 2 

PRIVEZAC 342 2 

COMPOLIBAT 334 2 

BRANDONNET 291 1 

VALZERGUES 204 1 

PEYRUSSE LE ROC 202 1 
 

Total des sièges répartis : 29 

Il est donc demandé au Conseil Municipal de bien vouloir, compte tenu de l’ensemble de ces éléments, 
fixer, en application du I de l’article L. 5211-6-1 du CGCT, le nombre et la répartition des sièges du 
Conseil Communautaire de la Communauté de Communes du Plateau de Montbazens. 

 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents : 

- DECIDE de fixer à 29 le nombre de sièges du Conseil Communautaire de la Communauté du 
Plateau de Montbazens, réparti comme suit : 

 

Nom des communes 
membres 

Populations municipales Nombre de conseillers communautaires 
titulaires 

MONTBAZENS 1 444 7 

LANUEJOULS 761 3 

ROUSSENNAC 618 2 

VAUREILLES 489 2 



DRULHE 451 2 

GALGAN 367 2 

LUGAN 359 2 

LES ALBRES 344 2 

PRIVEZAC 342 2 

COMPOLIBAT 334 2 

BRANDONNET 291 1 

VALZERGUES 204 1 

PEYRUSSE LE ROC 202 1 

 
AUTORISE Monsieur le Maire à accomplir tout acte nécessaire à l’exécution d la présente délibération 

 
Voté à l’unanimité. 
 

 
✓ Reprise des concessions funéraires en état d’abandon au cimetière communal 

Place des treize Vents  
 
Monsieur le Maire informe les membres du Conseil Municipal qu’un état des lieux a été effectué dans 

le cimetière communal Place des 13 Vents le 02 septembre 2023. Plusieurs concessions perpétuelles 

ont été constatées en état d’abandon. 

Pour remédier à cette situation et permettre à la commune de récupérer des emplacements délaissés, 

une procédure de reprise de ces concessions est prévue au Code Général des Collectivités Territoriales 

aux articles L 2223-17, L 2223-18, R 2223-12 et R 2223-23. 

Il faut préciser que la commune reste propriétaire des emplacements concédés, la concession n’étant 

qu’un droit d’usage du terrain communal. Les concessionnaires ont toutefois le devoir d’entretenir 

l’espace ainsi mis à leur disposition. 

Il explique la procédure engagée par la commune : 

- Le procès-verbal de 1ère constatation de l’état d’abandon de concessions perpétuelles a été 

effectué le 14 octobre 2023 avec 15 concessions visées ; affiché à la mairie et sur la porte du 

cimetière du 21 octobre au 21 novembre 2023 et du 07 décembre 2023 au 07 janvier 2024 ; 

- Le procès-verbal de 2ème constatation de l’état d’abandon de concessions perpétuelles a été 

effectué le 05 avril 2025 avec 15 concessions visées ; affiché à la mairie et sur la porte du 

cimetière du 23 janvier au 23 février 2024. 

 

L’ensemble de la procédure ayant été menée à son terme conformément aux dispositions 

règlementaires, Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal de se prononcer sur la reprise des 

concessions, ce qui lui permettra ensuite de prendre l’arrêté individuel de reprise. 

Entendu l’exposé de Monsieur le Maire et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal  

DECIDE 

Article 1 : de reprendre les concessions en état d’abandon figurant sur la liste annexée. 

Article 2 : d’autoriser Monsieur le Maire à prendre un arrêté municipal individuel prononçant leur 

reprise dont elle assurera la publicité conformément à la règlementation en vigueur. 

Article 3 : de mettre en service les terrains ainsi libérés, pour de nouvelles concessions. 



Article 4 : de charger Monsieur le Maire de prendre toutes mesures nécessaires à l’exécution de la 
présente délibération. 
 

Voté à l’unanimité. 
 

 
✓ Renoncement aux indemnités de fonction du 3ème Adjoint 

 
Monsieur le Maire donne lecture au Conseil Municipal du courrier qui lui a été remis le 20 février 2025, 
émanant de Mme Béatrice GAYRARD élue 3ème Adjointe par délibération du 25 mai 2020, lui faisant 
part de son souhait de renoncer à ses indemnités d’élue. 
 
Mme Béatrice GAYRARD se déporte. 
 
Le Conseil Municipal prend acte de cette demande et accepte la renonciation aux indemnités formulée 
par Mme Béatrice GAYRARD à compter du 1er juillet 2025. 

 
Voté à l’unanimité. 
 


